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CHANTIER MONTÉRÉGIEN DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 
Réussite Montérégie et le Forum Jeunesse Montérégie investissent 300 000 $  

pour des bourses de la persévérance    
 
 
Sorel-Tracy, le 31 mars 2004 – RRééuussssiittee  MMoonnttéérrééggiiee, qui est responsable de la mise en œuvre de l’Entente 

spécifique pour contrer le décrochage scolaire et promouvoir la persévérance scolaire en Montérégie, dans le cadre 

de son Chantier de la persévérance, annonce le lancement des bourses de la persévérance. Ainsi, grâce à un 

partenariat avec le Forum Jeunesse Montérégie, 300 000 $ seront octroyés sous forme de bourses à des jeunes âgés 

entre 12 et 24 ans fréquentant une école secondaire publique, un centre de formation professionnelle ou un centre 

d’éducation aux adultes d’une commission scolaire ou d’un cégep signataires de l’Entente. De façon concrète, 

600 jeunes se verront attribuer une bourse de 500 $. 

 

Madame Françoise Richer, présidente de RRééuussssiittee  MMoonnttéérrééggiiee,, mentionne qu’il est important de reconnaître les 

efforts des étudiantes et des étudiants pour qu’ils et elles persévèrent vers l’obtention d’une voie qualifiante quelle 

quel soit. Dans la série d’actions que RRééuussssiittee  MMoonnttéérrééggiiee réalise en collaboration avec les commissions scolaires, 

les écoles et les cégeps, les bourses représentent un encouragement à persévérer, car la persévérance, ça mène loin!  

 

Comme l’explique la coordonnatrice de l’Entente spécifique, Madame Pascale Vincelette, «nous travaillons sur un 

continuum articulé autour de la notion et de l’attitude de la persévérance. Nous effectuons présentement une 

tournée de la Montérégie pour écouter les jeunes sur les sujets du décrochage, de la persévérance, de la 

motivation… Ces Commissions jeunes sont la base d’une approche «jeunes-école-famille-communauté» qui, nous 

l’espérons, prendra force et vigueur à la suite des Commissions des partenaires qui se tiendront à l’automne 

prochain et qui donneront naissance à des projets de partenariat. Les bourses de la persévérance s’inscrivent dans 

ce continuum. » 

 

Les bourses de la persévérance (et non de performance) sont réparties au prorata de la population étudiante en plus 

de trois bourses de base par commission scolaire et cégep. À partir de critères définis, les conseils d’établissement 

des écoles et les comités des cégeps verront à la sélection des étudiantes et des étudiants à encourager. Ces comités 

constituent une représentation de «l’école, la famille et la communauté. » 
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« Par le projet de bourses, le Forum Jeunesse Montérégie joint ses efforts à ceux des partenaires de RRééuussssiittee  

MMoonnttéérrééggiiee pour faire de la persévérance scolaire un enjeu au sein de nos collectivités. Il s’agit d’un exemple 

concret de l’action du Forum Jeunesse Montérégie au développement régional. La Montérégie est la deuxième 

région du Québec pour le nombre de jeunes qui la compose. Notre région renferme un potentiel jeunesse qu’il faut 

mettre à profit pour assurer la relève dans tous les grands secteurs d’activité de la région. Il nous fait donc plaisir 

d’annoncer un investissement de 150 000 $ du Fonds régional d’investissement Jeunesse (FRIJ) dans des bourses 

de la persévérance scolaire. Ainsi, nous voulons rejoindre directement les jeunes dans leurs efforts de 

persévérance », déclare Monsieur Benoît Bouffard, vice-président du Forum Jeunesse Montérégie.    

 

Le Forum Jeunesse Montérégie a pour mission de concerter, de représenter et de mobiliser les jeunes dans le but de 

favoriser leur participation aux décisions qui les concernent. Il est composé de vingt-quatre jeunes de 16 à 35 ans 

provenant de différents milieux de la Montérégie, dont un représentant par territoire de MRC. Le Forum gère le 

FRIJ qui vise à contrer l’exclusion des jeunes, à favoriser leur intégration dans la société et à soutenir la prise en 

main par les jeunes de leur développement. Le FRIJ est rendu possible grâce à une entente avec le Secrétariat à la 

jeunesse du gouvernement du Québec. 

 

L’Instance interordres de la Montérégie, qui est le groupe promoteur de l’Entente spécifique, croit que le projet issu 

de ce partenariat aura un impact positif pour stimuler des jeunes pour qui l’école n’est pas toujours facile ou encore 

significative. La notion de persévérance est extrêmement importante. Elle constitue une des clés vers un projet de 

vie gratifiant! La persévérance, ça mène loin! 
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